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AVIS. 

Le Précurseur, n'ayant pas paru le jour de Noël, nos 

Abonnés le recevront mercredi, cpuoiqu'il ne paraisse 

pas ordinairement ce jour-là. 

LYON , 25 décembre 1826. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR. 

Lisbonne, r) décembre 1826. 

Avant hier au soir, il y avait devant le palais plus de mille 

personnes. Au moment où M. Quintella, ministre de la guerre par 

intérim, monta en voilure , lout ce rassemblement le salua du 

nom de traître, criant qu'il fallait le massacrer; et sans l'airi-

\ée de la garde et de quelques patrouilles , il eût infailHlMe-

méat péri. 

— Hier au soir, tous les ministres ont donné leur démission 

à l'exception de celui de la justice, D. Pedro de Mello. Le mar-

quis de Valence a été nommé au ministère de la guerre ; le chef 

d'escadre, Norouha, à celui de la marine; le Desembargador 

Moura-Gabral , à celui de l'intérieur ; le vicomte de Sautarem , 

à celui des affaires étrangères, et M. Gosta-Sampayo, à celui 

des finances; mais l'ambassadeur anglais a insiste pour que iM. 

Alméida conservât le porte-feuille des affaires étrangères, et le 

eomte de Sobral, celui des finances; ces MM. y ont consenti. 

— Le marquis de Chavès occupe encore les mêmes positions; 

et Màg^ssi, dans l'Alemtejo , occupe Moura : à Vi'laréal, lors-

que le peuple eut connaissance de la prestation de serment de 

fidélité à la constitution par l'infant D. Miguel, et de son 'àilur 

mariage avec la reine D. Maria 11, il se porta à toutes sortes 

d'excès, et dans sa fureur il a proclamé comme Roi de Por-

tugal le marquis de Chavès, sous le non de Man iel II ; puis 

la populace s'est portée devant la maison qu'habite la niar-

qni e sa femme , en criant vive la Reine qui doit nous sau-

ver toits ! 

Sir W. A'court, ambassadeur anglais, est d'une activité remar-

quable ; cette nuit dernière à une heure, il s'est rendu au palais 

d'Ajuda où il a eu avec la princesse régente une conférence 

qui a duré jusqu'à 7 heures du matin. Nous savons positivement 

que S. Ex. a annoncé que pour Noël il y aurait au moins vingt 

mille Anglais débarqués en Portugal. 

La chambre des pairs montre beaucoup plus de fermeté, 

d'énergie et de patriotisme que celle des députés. Une grande 

partie de la noblesse s'est engagée dans la cavalerie pour dé-

tendre la patrie et nos nouvelles institutions. 

Le généra! Saldanha, ministre de la guerre, est toujours ma-

lade depuis son retour de l'Alemtejo: le bruit court qu'on lut 

a donné du poison à Beja. 

Nous recevons avec ces nouvelles un extrait des documens 

officiels , parvenus le 8 décembre au ministère de la guêtre à 

Lisbonne. Le défaut d'espace nous empêche de les donner au-

jourd'hui à nos lecteurs ; nous les insérerons dans le numéro 

«in Précurseur de demain. 

Frontières d'Espagne, le 20 décembre 1826. 

Les nouvelles que nous recevons de Madrid par ce courrier 

sont sans intérêt : le Roi paraît très-soucieux.-, l'infant don Fran-

cisco est très-indisposé d'une fièvre catharrale; la misère est 

toujours la même. Le bruit courait'dans cette capitale que Stl-

veyra oncle avait été pris par un parti portugais et fusillé sur-

le-champ. Il est certain que ni les lettres ni les journaux de 

Lisbonne ne font aucune m. ution de cet aventurier.— Un cour-

rier anglais, qui a passé ici le 11, se rendant à Madrid, a été as* 

sailli à St.-Augustin, à 4 lieues de Madrid; on a brisé sa voiture; 

.et lorsque les assaillans ont vu qu'ils ne pouvaient découvrir 

les dépêches dont il était porteur ( car c'est à elles q ue-cette 

Land? d'apostoliques déguisés en voulait , plutôt qu'au cour-

rier même,) ils l'ont pillé et uja'.tniiÇé d'utie muniète déplo-

rttbla. 

— La garnison de Pampelune est toujours sur le qui vive j 

afin de la tenir sur ses gardes et pour faire voir aux Espagnols 

de la faction carliste qu'elle ne les craint pas, oai lui fait l'aire 

souvent hors des portes la petiLe guérie et des évolutions qui 

ont eu outre pour but d'éeiairer les dehors de la place ; mais. 

Ju.inito de son côté fait aussi faire l'exercice dans les couvens 

aux 8000 sold ts enrôles sous les drapeaux de l'union Carlo-

apostolique ,et il se flatte d'emporter cette place d'assaut, tôt 

ou tard ; aussi après demain il partira de Bayonne une ving-

taine de pièces de canon pour Pampelune, ei un autre renfort 

d'artillerie pour St. Sébastien , ce qui prouverait que la France 

n'est pas disposée a évacuer l'Espagne de sitôt; peut-être aussi 

est-ce le résultat d'un accord machiavélique entre les aposto-

liques d'Espagne et les Jésuites de France pour légitimer un, 

surcroît d'armement dans la Péninsule. 

On nous écrit d'Avignon, le 22 décembre : 

Les protesta us d'Avignon avaient, depuis 1806, exercé pai-

siblement leur culte dans cette ville dans un local destiné à 

cet effet. A i'époq :e fameuse de t8i5, ce local leur fut enlevé 

et ils se réunirent alors à tour de rôle chez les plus notables 

d'entre eux. Le pasteur d'Orange s'y rendait une fois par 
mois. ... : 

L Î 2 octobre dernier, ils informèrent M. le maire que s'étri^t 

pr curé un local particulier qu'ils devaient à la munificence 

de l'un d'eux , ce serait là désormais leur lieu de réuniou. Ils 

ne purent s'y réunir que deux pn trois fois. Une lettre tlu pré-

fet que le maire leur transmit, leur enjoignit de fermer le soiJ 

disant temple... comme n'étant j>,is suffii immeut autorisé. 

On sut que peu de jours auparavant ce projet jésuitique avait 

été concerté et arrêté dans un de nos salons eongréganisîes , 

dont les membres exercent, dit-on , un peu trop d'influence 

sur l'esprit de Monseigneur. 

Les protestans se voyant ainsi troublés dans Je libre exer-

cice de leur culte , se pourvurent en réclamation , soit auprès1 

du préfet , soit auprès du ministre de l'intérieur, et informe < 

rent en même tems de cette infraction à la loi fondamentale Id 

consistoire central de Lourmarin et les autres principaux con-

sistoires de France ; tous répondirent qu'ils étaient prêts 

seconder les démarches de leurs co-religionnaires d'Avignon I 

et manifestèrent la plus grande surprise de cet acte d'injustice 

et d'i>.tolérance. 

S. Exc. le ministre de l'intérieur vient enfin de rétablir te 

libre exercice du culte réforme à Avignon, en levant la pro-

hibition faite imprudemment par le préfet au mépris de l'arti-

cle 5 de la charte constitutionnelle. 

Néanmoins certaines gens qui respectent peu la haute déci-

sion ministérielle , ont cherché à inspirer des craintes bien, 

singulières aux chrétiens réformés , en leur faisant remarquer 

que le local qu'ils out choisi était un peu trop rapproché du 

port du Rhône , lieu célèbre par les excès de la réaction 

de 1815. 

La justice rendu», par le ministre de 1 intérieur aux protes-

tans d'.Avignon, nous fait espérer que les réclamations des ré-

formés de Ste-Consorce ne seront point sans succès. Ste-Con-

sorce n'est pas plus hors de la charte que rancieu domaine 

des papes. 

— Des lettres d'Espague annoncent qne le gouvernement se 

trouvant , comme de coutume, sans ressources pécuniaires , 

va de nouveau accorder à une maison de commerce le .privi-

lège exclusif de l'introduction d'une certaine quantité de mar-

chandises de coton. Singulier calcul qui ruine le commerce 

pour se procurer une légère ressource d'un moment, et fait au 

gouvernement autant d'ennemis que de négocians lésés. C'est 

.bien ici le sauvage qui coupe l'arbre pour, avoir le fruit. 11 est 

même probable que .dan; peu cet expédient d'un gouverne-

ment en détresse ne produira plus rien ; car la contrebande 

\ se itt.it avec beaucoup de facilité ; et les douaniers ne se mon-



trentpas difficiles pour entrer en accommodetiaetit. Quelle con-

fiance, d'ailleurs , peuvent avoir les particuliers dans lespromes-

ses du pouvoir, après ce qui est arrivé à don Félix Torrès de Alrna-

gro ? L'aimée dernière, il avait obtenu directement du roi la 

permission d'introduire en Espagne 200 tonneaux de tissus de 

coton ; mais cette permission n'ayant pas été demandée par le 

canal du ministre, un contrordre arriva bientôt; et qui pis est 

on fit preuve de rancune à l'égard de don Félix. 

Mais voici bien un trait plus piquant et qui peint à merveille 

l'état de la cour d'Espagne. On assure qu'un négociant, pour 

obtenir le monopole du tabac , avait donné à un grand per-

sonnage que le respect nous défend de nommer, une somme 

de 5oo,ooo fr. en guise de pour-boire. Cependant , depuis plu-

sieurs mois l'affaire est suspendue ; rien ne se termine , on 

semble se refroidir, et il paraît que notre homme en sera pour 

ses épingles , à moins qu'il ne capitule avec le ministère. 

Nous avons vu des lettres de Cadix , d'une date récente , et 

dans lesquelles on paraît généralement persuad é que la seule 

apparition des deux bataillons partis de Gibraltar suffira pour 

arrêtcr les rebelles, tant est grande l'influeuce du nom anglais 

dans la Péninsule. 

Hier, la diligence de Nîmes de MM. Lecomte et Arnoux 

a versé , au moment de son -arrivée , à l'angle de la rue 

Lafont. Quatorze personnes s'y trouvaient réuuies ; quelques-

unes d'elles ont reçu des contusions plus ou moins graves. 

On attribue cet accident à l'imprudence du postillon qui a 

tourné trop rapidement. La voiture a été brisée dans sa cnûte. 

■ — Hier à midi une jeune femme , dont la raison es1 , 

aliénée , a été conduite à l'bôte'-de-ville. Elle avait,, dit-on , 

sans aucun sujet frappé violemment un homme au moment où 

il entrait dans l'église de St. Pierre. • 

— C'est jeudi prochain 28, que sera donné le concert au profit 

des ouvriers sans travail. Les procession-! qui doiveul avoir heu 

mercredi à l'occasion du jubilé , ont , dit-on, fait retarder d'un 

jour l'exécution de ce nouvel acte de la bienfaisance lyonnaise. 

Le prix du billet est de cinq francs. 

On peut s'en procurer chez MM. Bonnet, quincailler, place 

de Louis-le-Grand ; Cartoux , marchand de musique, place des 

Terreaux, n° 10 ; Rous.-et, rue Lafont, n° 6; Arnaud, *a« 

Gentil , n° 1; et chez le concierge du palais St-Plerre. 

—Avant-hier au soir, un cabriolet de place dont le cheval avait 

pris le mors aux dents, a renversé un homme et une femme 

dans la rue de l'Archevêché. L'homme a eu le pied foulé,, la 

femme n'a pas reçu de blessure. Le conducteur a été arrêté 

sur-le-champ. 

*' —Le tribunal de police correctionnelle de celte ville jugera, 

le 27 décembre, le nommé Pierre Baudemer, accusé de vaga-

bondage, et d'avoir supposé des infirmités mensongères dans 

le but d'exciter la commisération publique. Cet homme avait 

coutume de se plac.er au milieu des rues, dans les endroits le 

plus fréquentés, et de se donner en spectacle aux passans. 

C'est le 10 décembre qu'il a été arrêté à la porte, de l'église de 

Saint-Nizier, par suite des imprudences que le vin lui fit com-

mettre, et qui trahirent ses frauduleuses manœuvres. 

Nous ne saurions nous empêcher de remarquer, à-cette occa-

sion -, que la police ne devrait pas se borner à nous débarrasser 

des faux invalides ; mais que sa surveillance devrait s'étendre, 

aussi sur ces hommes qui, faisant métier et marchandise de 

leurs dégoûtantes infirmités, étalent aux yeux du public le ta-

bleau repoussant de leurs membres nus et malades, il en est 

qui, faisant parade de leurs bras décharnés et flétris, vous 

poursuivent de leurs insolentes sollicitations, et demandent 

l'aumône de l'air dout ils demanderaient la bourse ou la vie; il 

en est qui se mettent en permanence sur nos ponts; qui, non 

cbntens d'attirer l'attention des passans par les tintemens d'une 

sonnette , les effraient encore de leurs cris ou plutôt de leurs 

hurlemens , et qui croient ne point avoir assez fait, s'ils n'ont 

déployé devant chacun leurs paupières sanglantes et déshéri-

tées de la vue. 

Ce spectacle vraiment aTreux peut produire chez un sexe 

délicat des impressions funestes ; < t s'il est humain de per-

mettre à des malheureux d'implorer la charité publique , il ne 

l'est pas de souffrir qu'ils épouvantent ceux qu'ils veulent atten-

drir sur leurs misères. 

Paris , 22 décembre. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Suite de la séance du 21 décembre. 

Le dépouillement d;i second scrutin indique 517 volans. La majorité est 

relative. M. Huerne de Pommeuse a obtenu 100 suffrages et M. de la Tour-
du-Pin it5. En conséquence , M. de la ïour-du-Pin est nommé quatrième 
secrétaire. (Il y a eu quatre bulletins blancs.) 

Votre bureau provisoire, avant de se. séparer, dit M. le président, me 
charge de remplir un devoir bien cher, en vous exprimant sa vive et profonde 
reconnaissance pour la bienveillance que vous lui avez constamment accordée 

pendant le couis des fonctions dont il était chargé , et qui viennent de se 
terminer par des choix dignes de vous. ( Voix diverses : Bravos!) • 

La chambre étant constituée, j'invite M. le président à occuper le fauteuil , 

et MB. les secrétaires à prendre place au bureau. 

M. Ravez, accompagné de MM, Ie,s secrétaires, monte au bureau et pro-

nonce ]» discours suivant ; 

. Messieurs, vons m'avez donné tant do marques de confiance ; elles m© 
pénètrent d'un sentiment dont votre indulgence a daigné s. souvent accueillir 
le témoignage , que je ne trouve plus d expression pour vous en offrir 

un hommage nouveau. Puis-je espérer, Messieurs, que, suppléant à mon 
insuffisance, vous interprêterez aujourd hui ma reconnaissance par vos 

bontés î ' J . .... . . 

» Déjà vous avez bien voulu vous contenter de mes in,entions et de mon 
zèle. Je n'apporte que ce faible tribut dans les fonctions dont vos suffrages 
et la volonté du Roi m'ordonnent encore d'accepter 1 ,,onr,et.;. Aussi n'ose-

rais je attendre aucun succès de nies efforts, si volic bienveillance ne conti-
nuait à les soutenir. Ce n'est pas seulement parce que vous m'en avez fait 
une douce habitude que j'en sens le besoin; je me rends, Messieurs, une plus 
exacte justice, et je réclame voti e appui pour que vous, n'ayez pas à regret-

ter votre ouvrage. ( Plusieurs voix : Très-bien !)
 rf 

» C'est avec une vive satisfaction que je remplis le second de m«» devoirs , 

en vous proposant de voter des remercimens à notre respectable doyen d'r.ge, 

et à MM. les sécrétait es du bureau provisoire.» — Appuyé t 

M. le président : La chambre adopte celte proposition , et vote , par mon 
organe, des remercimens à M. le doyen d'âge et à MM. les membres du 

bureau provisoire. 
Conformément à l'article 10 du règlement, la chambre-des députés étant 

définitivement constituée, il en sera donné avis à S. M. par l'intermédiaire 
du ministre de l'intérieur , et à la chambre des pairs par un message, il est 
trop laid pour que nous puissions aujourd'hui nous îéanir utilement dans l(,

s 

bureaux. Je propose à la chambre de se réunir demain à deux heure; pour 

da vérification des pouvoir de ses nouveaux meuib.es, et de se ^étirer en-
suite dans ses bureaux pour la nomination dos commissaires chargés de 1» 

rédaction de l'adtesse. — Adopté. 
La séance est levée à ciAq heures. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR. 

( Présidence de M. Ravez. ) 

Séance du 2 2 l'eembre. 

La chambre s'est réunie à midi dans ses bureaux. 
A trois heures moins un quart la séance est ouverte. ... •> 

M. le président invite MM. les déports à prendre leurs places: c'est pour 
la première fois de la session que les honorables membres se placent

 8UC 

1er,;s bancs. 
On remarque an côté gauche MM. Casimir Perrier , Benjamin Constant 

Lahbey de Pompière, Sébastian! et Roye r-Collard. Au coté droit, MM. Piet 
de , jiourienn.c , de Pardessus, Clause! de Conssergues, de Labour donnave , et 

.me. Ibiilo l'Mb députés. MM. de. Viin-le, de Corbière etde Peyituutctsont 
au banc des ministots; derriè; e eux se placent MM. de Marliguac , Bonnet, de 

\aublanc, etc., etc. 
Les banbs de la'droite et du centre sont à pèu près remplis; lr,i places 

qu'occupait l'aricienrie opposition de gauche restent vides. Cependant une 

vingtaine, de députés s'y sont placés , et l'on remarque parmi eux Ai Sl.tSaila-
berry , Royer, etc., etc. 

M. de Chcnuçvas Ut le procès-verbal qui est adopté'. . 

M. de Martighac ràpp'oitetrr dit i.« bureau a la parole :.il propose l'admis-

siontie M1, de Farcy , élu par le collège de Clliteau-Gontier , département 
de la Mayenne : les opérations ont été régulières , M. de Farcy réunit 
toutes les qualités voulues parla loi, et il est proclamé député saris' oppo-

sition. 
M. de La Panouse membre du second bureau propose l'admission de IV!. de 

Villeneuve éh/ par le collège de Vezoul, département de la Haute-Saône ; cette 
proposition est adoptée sans discussion. 

M. le président propose à la chambre de se réunir dans ses bureaux pour 
nommer la commission de l'adresse. 

M. C. Perrier demande la parole. ( Monvcmens de surprise.) 

•M. le président : Sur quoi demandez-vous la parole? 
- M.- C. Perrier ( de sa place ) : C'est sur votre proposition même que je veux 
parler. 

M. C. Perrier monte à la tribune : Au moment où vous allez vous livrer 
à la discussion préparatoire sur le projet d'adresse , et nommer la commis-

sion char gée de sa rédaction, vous jugerez sans doute convenable que la 
commission soit appuyée de to..s lesdocumens nécessaires , afin qu'il sorte de 

celte enceinte, une adresse digue de la majesté royale et de ia chambre elle-
même. 

M. le président du conseil sent que dans les circonstance- graves où il 
nous a placés, il est de son intérêt, comme de son devoir-, de prouver que 

sa politique et sa conduite reposent sur des acles et non sur des assertions. 11 
est un paragr aphe du discours du trône..,. (V ioîens •mumures. J 

M. Ip Président: Vous ne pouvez pas anticiper sur la discussion de l'a-
dresse. Vous pour rez demander les ddeumens quand cette discussion sera ou-
verte en comité secret. Dans le moment actuel vous sentirez qu'il n'est pas 
convenable d'agiter celte question. 

M. C. Periier- : Je n'ai nullement envie d'établir une discussion sur ce que 
nous avons à traiter' en comité secret. Voici les pièces qui me paraissent né-

cessaires , afin que nous soyons à même de connaître les questions que l'adresse 
doit traiter. Je demande qne le président du conseil veuille bien déposer sur 

ce bureau. . (Nouvelle interruption, {iris dans les bureaux.) 
M. Casimir Per.ier : Et , Messieurs , comment voulez-vous discuter l'adresse , 

si vous n'avez pas les documens.... 

M. le président : Ce n'est pas aujourd'hui que vous devez établir cette dis-

cussion. Elle est anticipée. La chambre ne peut délibérer que sur la question 
de savoir si elle doit se réunir dans ses bureaux. 

M. Casimir Perrier : 11 me semblerait plus simple de demander de suite... 
(Vive interruption. Cris : l'ordre du jour. ) 

M. le président : Lorsque nous discuterons l'adresse , la tribune vous sera 
ouverte; aujourd'hui, elle est fermée. 

M. Casimir- Perrier essaie encore de prendrela par ole. 
M. le président , d'une voix fqrte : Je propose à la chambre de décider . 
M. li. Constant demande la parole sur la position de la question. Elle lui 

est refusée. 

M. B. Constant (de sa place) : Je demande la parole pour un rappel au 
règlement. 

M. Le président : Vous avez la parole. 

M. iîenjamin-Constant : Le règlement a voulu que le président ne pût pas 
refuser la parole sur la position de la question , parce que l'a chambre seule , et 

non le président, a le droit de poser les questions. Je demandais la parole sur la 
position de la question; M. le président me l'a refusée, 11 a , par cela seul, violé 
le règlement; car le règlement dit que toutes les fois que l'on demande la parole 

sur la posilion de la question, on ne peut l'interdire. 

11 y a ici une question que vous pouvez décider dans ce moment, et 
non apr ès le renvoi dans les bureaux. En effet, que demande mon honorable 
ami, M. Casimir Perrier l la communication des pièces q,d , dans son opinion , 
sont indispensables. 

M. le président : Le règlement a-t-il été violé ? C'est là seulement ce que vous 

devez examiner. Vous dites qu'il l'a été par le président ; vous pouvez vous at* 

tacher à le démontrer; mais vous n'avez pas le droit de venir soutenir la prQ« 
position de M.Casimir Perrier.Eh bien rien n'est en discussion aujourdîhui, ri#a 

ne peut y être , et je ne puis vous accorder la parole. 



De taules pavls ! Dans les bureaux ! dans les bureaux.' i 

M. benjamin-Constant parle au milieu du tumulle : notis n'entendons que 
ces mots : Ce n est qu'à présent que vous pouvez faire utilement la demande 
•en communication : car dans les bureaux la chambre sera dispersée. Et com-
ment voulez-vous que dans les bureaux la chambre sache quelles instructions les 
ministres donnerorgà leurs commissaires. Si la chambre eu décide autrement, 
c'est que lacuambre veut agir en aveugle , et refuser les reuseignemens néces-
saires. Je demande donc qu'on entende mou honorable ami, M. Casimir-Per-
rler, sur la demande des reuseignemens. \ 

(Nouvelle interruption, nouveaux cris dans les bureaux. M. Benjamin-Cons-
tant essaie en vain de parler au milieu du tumulte. ) 

M. président : La chambre veut-elle se réunir dans ses bureaux pour nom-
mer les trots commissions, de l'adresse, des pétitions et de la comptabilité ? 

De toutes parts : Oui, oui. 

M. le président: 11 n'y a point de réclamation? 
M. Casimir Perrier à ta tribune : Je réclame. 

M. le président: Eh bien ! je vais mettre la proposition aux voix. 
La proposition est adoptée. Personne ne se lève à la contre-épreuve. 
M. benjamin-Constant en descendant de la tribune: Vous violez le règle-

ment ; vous abandonnez vos droits ; vous commentiez bien. 

Lachambre se sépare au milieu du désordre. MM. les députés se retirent dans 
Jetys bureaux. 

La séance est levée à trois heures et démie. 

Commission de l'adresse. 

■icr. bureau, MM. vicomte de Martignac ; 2% marquis de Bail-

ly-î 5e, vicomte de Sallaberry ; 4% Fadatte de Saint-George; 

5°, le comte de Partiiounaux ; O, de Gères ; 7% Fouiquier-Long; 

8"; Roger ; 9e, le chevalier de Brbis. 

Commission des pétitions. 

ic" bu-eau. MM. Boscals de Réals ; 2e le comte de Sainte-

Marie ; 3e, le comte Saint-Luc; 4e, le comte de Caumont-La-

foree ; 5e, le baron Saladin ; 6e, le comte de Maquille'; 7e, 

le' comte d'Erceviile; 8e, lemarquis de la Boëssière ; 9'-, Paul 

de Chateaudoubte. 

Commission de compta bil'ité. 

I
E
/. bureau. MM. Haudry de Soucy j 2°. , Straforello; 5e, le 

comte de Me.Tray; 4% Durand ■( François ) ; f>°, de Meullc ; 6e, 

le marquis de Tramecourt ; 7e, Haas de Belle fort; 8°, de Sal-

ty ; cH de Saunac. 

Hier, 51 décembre, à huit heures du soir, la grande députation de la cham-
bre des pairs a été admise, avec le cérémonial accoutumé, à présenter au iiui 
l'adresse volée par la chambre en réponse au discours de 8; M. 

?M. le chancelier de France à lu au Roi t'adresse conçue ën ces termes : 
_ « S1 !i 1! , . 

» C'est toujours avec un nouvel empressement que les pairs de votre royaume 
viennent déposer au pie'd du trône l'hommage de leur amour et de leur respec-
tueuse, fidélité. Hs.se livreront avec le zèle et l'attention que léciamcnl de si 
grands intérêts, à l'examen des projets de loi que V. M. a médités pour le 
bien de ses peuples. 

» La nécessité de deux Codes que V.M. a fait préparer , est généralement 
reconnue; aujourd'hui surtout q ,:c le commerce maritime a pris un nouvel essori, 
les forêts, cette partie considérable de la richesse publique, aeqtiièreni encore 
plus d'importance. La législation qui les régit dint être améliorée. Déjà- les 
bases en ont été posées par votre Immortel aïeul, dans une 'de ses ordonnances 
dont ia haute sagesse n'a pas moins contribué que ses autres titres de gloire, 
à lui faire décerner le nom de Grand. 

» Un code militaire sera regardé comme un bienfait autant par 1rs citoyens 
q\te par l'armée. Il imporle'à tous que la juridiction militaire soit circonscrite 
dans des limites fixes tt précises. 

» Sire , et nous aussi , nous aurions désiré qu'il fût possible de ne pas s'occu-
per de la presse ; mais V, M, a pensé qu'il était teins de faire, cesser d'aliigeaus 
scandales. Lorsque le Roi manifeste l'intention de préserver la liberté de la 
presse de ses proprés excès, cette sollicitude est une preuve bôuvélià du prix 
que son créai' magnanime attache au maintien des libertés publiques. Animés 
des mêmes sentimens , les pairs de votre royaume uniront avec empressement 
leurs eft'orts à ceux de V. M. 

» Nous examinerons avec une attention non moins scrupuleuse le projet de 
loi qui nous est annoncé sur l'organisation du juri. Cette institution, consacrée 
par la charte , doit offrir toutes les garanties nécessaires'à la dispensation dt: la 
justice, prèmiei besoin des peuples. 

» L'humanité avait applaudi à l'abolition d'un trafic qui répugne aux senti-
mens naturels ; mais puisque la cupidité trouve le moyen d'éluder les défenses 
de la loi, il devient indispensable d'adopter des mesures efficaces pour les faire 
respecter. 

» Les dispositions amicales des gouvernemens étrangers, si conformes' aux 
• senlimens personnels de Votre Majesté . donnent l'espoir fondé qu'une paix 
acquise au prix de tant de sacrifices, serti de longtre durée. Et si des troubles 
ont éclaté dans une partie de celte Péninsule, théâtre récent de la gloire, de 
votre auguste fils et de sa valeureuse armée , la France attend avec confiance le 
résultat des efforts dt: Votre Majesté , qui, de concert avec ses aiiés , y mettra 
un terme et en préviendra' les funestes conséquences. 

» L'accroissement progressif du produit des taxes indirectes , que Votre 
Majesté daigne nous annoncer, est un signe assuré de l'aisance générale. Cet 
excédent de receltes permettra d'allouer aux diverses brandies du service pu-
blic, des fonds qui leur avaient été refusés jusqu'ici à regret. Cette mesure 
d'administration ne satisfait pas seulement à des besoins pressant*, elle offrira 
encore d'amples ressources aux classes indigentes dans les travaux que nécessi-
tent l'état des grandes routes , les constructions maritimes et la réparation des 
places fortes. Et'si,' comme Votre Majesté nous en donne l'espoir, le trésor 
peut se charger désormais d'acquitter le supplément que les communes donnent 
aux ministres de la religion , ce sera, sous un autre nom , un véritable dégrève-
ment pour les contribuables ; et cependant, nous appelons de tous nos vtrux 
l'époque où l'augmentation progressive du revenu permettra de réduire celles 

des taxes reconnues pour les plus onéreuses. 
■ Sire, après tant d'années d'épreuves et de malheurs, il est consolant d'ar-

rêter ses regards sur la situation de la France. A l'aspect d'un si heureux change-
ment, quel Français ne se joindrait à son Roi pour bénir le ciel qui nous a rendu 
tant de prospérité? Oui, sous les auspices de Votre Majesté, nous nous effor-
cerons d'à jouter encore par les arts de la paix , à la grandeur et à la puissance de 
ce peuple avide de tous les genres de succès et de gloire. Nous pouvons parcou-
rir en pleine sécurité la carrière qui nous est ouverte, certains que la plus lon-
gue paix ne saurait altérer les vertus guerrières dont s'honore le caractère natio-
nal : à travers tant de fortunes diverses , elles ne se sont jamais démenties. Qui 
peut en douter? Au cri de l'honneur, à l'appel de son auguste chef, la France 

entière se lèverait an armas, avec toute sa fifrté, toute son énergie. » 

Le Roi a répondu : . J 1 
« Je reçois toujours avec le même plaisir, l'expression des sentimens de la 

» chambre des pairs. -
» J'éprouve une égale satisfaction, Messieurs, en vous voyant disposés à exa-

» miner avec une lovale et sérieuse attention , les lois importantes qui vous se-
» ront présentées. Votre concours, sur lequel je compte, sera une nouvelle 
» preuve de votre zèle pour le bonheur de la France. 

» J'ai toujours eu la certitndè que si l'honneur de ma couronne exigeait ja-
» mais de nouveaux sacrifices , mes fidèles sujets entendraient ma voix et s ein-
» pressetaient d'y répondre ; cl j'aimo à voir les pairs du royaume partager ma 
» conviction. 

» Cette satisfaction est d'autant pins pure , Messieurs, que mes alliés unissent 
» leurs efforts aux miens, pour éviter que les evénemi ns de la Péninsule n© 
» troublent la tranquillité de l'Europe , et que j'ai l'espoir fondé que mea 
» peupes continueront à jouir long-tems do tous les bienfaits de la paix. » 

POLICE CORRECTIONNELLE. (6" chambre. ) 

Le tribunal a prononcé à l'audience de ce jour son jugement 

dans l'affaire de M« Isambert et des trois journaux. 

En voici la substance : 

« Attendu, quant aux officiers de paix , qu'ils existent en, 

vertu des lois de 1791 et de l'an 4; que ces 1 is sont encore 

en vigueur ; que la nomination des officiers de paix , d'abord 

attribuée aux municipalités, ensuite aux départemens , puis au 

gouvernement, l'est enfin au m-rustre de l'in érieur , par une 

ordonnance royale de i8a5 ; qu'ils portent toujours les insi-

gnes que les lois qui les ont créés leur ont donnés ; que des 

procès - verbaux constatent qu'ils prêtent serment; que les lois 

leur imposent le devoir d'arrêter tous les individus , même do-

miciliés , dans le cas de délit ou de flagrant délit. 

Considérant que l'article incriminé de M0 Isambert conseille 

de leur résister off'ensivement, et qu'ainsi il commet le délit 

de provocation h la rébellion envers des agens d*J l'autorité , 

provocation non suivie d'efiet. 

Quant aux gendarmes, attendu que la loi de l'an 10 qui les 

a organisés , leur donnt le pouvoir de faire ,-sans mandat , des 

arrestations dans les cas de délit ou flagrant délit, et que l'ar-

ticle de Me Isambert conseille de leur résister passivement , 

ce qui constitue le délit de provocation à la rébellion envers 

les agens de !a force publique , provocatiou non suivie 

d'effet. 

Le tribunal déclare M" Isambert coupable desdits délits 

ainsi que les sieurs Darmaing , éditeur de la Gazette des Tri-

butiaux, Cardon, éditeur du Journal du Commerce et Cousinery 

de St.-Michel, éditeur de l'Echo , pour avoir inséré l'article in-

crimine dans lésdits jonrnaux, condamne M" Isambert à 100 f. 

d'amende et tous solidairement dux frais du procès. 

C'est dans ['Etoile que nous puiso ;s ces reuseignemens ; 

il est curieux de rapprocher de cette condamnation un juge-

ment dernièrement rendu par la cour royale de Nîmes , et qui 

confirme les principes émis par l'honorable Me Isambert. 

Un sieur Varenne , mis en accusation par la cour royale de 

Nîmes , était poursuh i en exécution dé l'ordonnance de 

prise de corps décernée contre lui par contumace. Un gen-

darme nommé Ceysson avait été chargé de l'arrêter. Il reçut , 

en voulant exécuter cet ordre , des blessures avec effusion de 

sang ; une procédure criminelle fut dirigée contre Varenne et 

quelques individus. La chambre dn conseil du tribunal de l'Ar-

gentière le renvoya devant la chambre d'accusation. Après un 

premier arrêt , qui ordonnait un supplément d'instruction , la 

cour a définitivement statué , le 21 novembre dernier. Son 

arrêt est conçu en ces ternies : 

« Considérant qu'il est établi par les pièces de la procédure 

» que lorsque le gendarme Ceysson eut atteint Joseph Varenne, 

» à la poursuite de qui il s'était mis pour opérer sou arrestation , 

» il ne lui fit pas connai re et ne lui exhiba point le mandat 

» de justice en vertu duquel il agissait contre lui ; que r>Ès-

» LORS , ledit Varenne et ses coprévenus ne peuvent être con-

» sidérés, dans ce qui se passa entre eux et le gendarme, com-

» me coupables de résistance avec violences et voies de fait 

» contre un agent de la force publique, agissant LÉGALEMENT 

s> pour l'exéciition d'un mandat de justice : 

» La cour tléclare n'y avoir lieu à accusation, annulle l'or-

» donnance de prise de corps rendue par le tribunal de l'Àr-

gentièt e , etc. » 

—Otrécrit de St.-Pétersbourg que S. M. l'empereur de Russie 

vient d'accorder à MM- Castelia et Didelot un privilège qui leur 

donne le droit d'importer pendant dix ^tis dans les provinces 

russes au-delà du Caucase, tout ce qui est nécessaire pour la 

production et la fabrication de la soie. 

EXTERIEUR. 

ANGLETERRE. 

Londres, 20 décembre. 

On écrit d'Oporto en date du 8 décembre : 

« Nous attendons à chaque instant la nouvelle que les Sil-

veira (le marquis de Chavès et ses oncles ) se sont présentés 

au passage d'Amarante avec environ 3,ooo hommes de troupes 

réglées et des paysans armés. Les troupes ici sont si peu nom-

breuses qu'elles ne peuvent occuper que les forts ; nous avons 

. ensuite quelques bataillons de milice sur lesquels on ne se fie 



pas. Silveira est abondamment pourvu d'argent, cela joint à la 
réputnliou de saint qu'il a parmi te* babitansde Tras-os-Montès 
le met en état de faire beaucoup de mal ans constitutionnels, 
et s'il arrive à Amarante avant qu'il ne vienne des reuforts , 
lions prendrons des mesures pour noire sûreté. 

Quant à moi , je n'ai aucun désir de me trouver aux prises 
avec une horde de gens h moitié civilisés qui , excités par l'a-
mour de la religion et l'amour du pillage , viennent se satisfaire 
aux dépens des constitutionnels d'Oporto. 

Quoiqu'on eût connaissance de la conspiration il y a deux 
mois, et qu'on eût présenté des pétitions pressantes au gou-
vernement , aucune mesure n'a été prise. 

Il y avait sans doute uu traître dans le ministère qui a eu 
assez de pouvoir pour contrecarrer les représentations qu'on fai-
sait tous les jours. Enfin les chefs des insurgés ont été priés 
de se présenter h Lisbonne , et cette invitation a été pour les 
insurgés en Espagne le signal de se porter en avant. J'apprends 
que pendant que les insurgés entraient à Bragance , Antonio 
Silveira était à Vérin, en Galbée , avec les troupes qu'il tenait 
prêtes à tomber sur Chavès si sa garnison était retirée pour 
couvrir Bragance. 

Cependant ce Silveira, qui est le plus riche de toute la fa-
mille , n'était pas oblige de se compromettre dans cette affaire, 
attendu qu'il était absent du Portugal pendant les derniers chan-
gemens : quant aux autres, leurs terres ayant été confisquées , 
la famille est ruinée si les insurgés ne réussissent pas. 

Si l'Angleterre envoie des troupes au secours du Portugal, il 
est probable qu'il en résultera une guerre qui se teni*àier,a par 

le partage de l'Espagne. 

CALENDRIER MEDICAL , \&> 

PAR LE DOCTEUR ÏMBERT. ^
s
<î!l3>' 

influence des phases lunaires sur le physique et le moral de 
l'homme. 

Il est un fait facile h constater , en passant en revue les fo" 
lies de l'espèce humaine dans tous les siècles , c'est que les 
plus graves erreurs, lorsqu'elles ont dominé sur les idées gé-
nérales d'une époque , avaient toujours quelque chose de vrai 
dans certains détails , ou étaient fondées sur des principes po-
sitifs , principes dont on avait tiré de fausses conséquences. 
Comment concevoir, en effet, que les hommes d'un jugement 
sain, quoique influencés p>r l'ignorance de leur siècle , eus-
sent pu admettre des opinions absurdes , si ces opinions n'a-
vaient pas présenté quelques foudemens solides, sur lesquels 
ils ont pu appuyer leur croyance. C'est a$isi que l'humorisme 
des anciens , si généralement et si justement méprisé de nos 
jottrs, offre cependant, d'après des expériences récentes , plu-
sieurs vérités pathologiques qui peuvent éclairer la marche de 
la pratique'médicale .; c'est ainsi que le magnétisme animal , 
rendu si ridicule par ses partisans et généralement regardé 
comme la création du charlatanisme, présente assez de faits po-
sitifs , pour que la première académie médicale du royaume 
ait cru devoir en faire le sujet de ses recherches et de ses ob-
servations. 

Ne croyait-on pas aussi que l'astrologie judiciaire était une 
science entièrement absurde , une véritable production du dé-
lire de l'esprit humain ' et n'exciterait-on pas aujourd'hui le 
sourire de la pitié si l'on venait à parler de l'influence des as-
tres sur les pissions et sur les maladies '. Et cependant , quel-
qu'imaginaires qu'aient été les opinions , ou plutôt les rêveries 
de médecins astrologues , il n'eu paraît pas moins démontré 
par les observations du docteur Imbert, que les phases lunai-
res ont une influence marquée sur le physique et sur le moral 
de l'homme. 

Le docteur Gall avait déjà remarqué que certains retours 
périodiques , chez les personnes du sexe , de même que des 
phénomènes correspondons de iatigue et de trist sse, chez les 
boulines (i) , pouvaient être groupés, relativement au^ indivi-
dus , en deux grandes époques , chaque mois , époques sépa-
rées par des intervalles où tout rentrait dans l'état ordinaire , 
c'est-àdire où l'on n'observait plus de phénomènes périodiques, 
si ce n'est chez les personnes d'une constitution altérée ou 
d'une mauvaise santé. Mais il est évident qu'il s'était trompé 
dans son calcul , puisque, suivant lui, chaque période de huit 
jours était séparée par un intervalle de douze , ce qui faisait 
uu mois de quarante jours. En observant avec plus d'attention 
que ne l'avait fait M. Gall , le docteur imbert a vu non-seule-
ment que la longueur des intervalles était égale à celle des 
périodes , et qu'ils alternaient de sept en sept jours , niais en-
core que les deux périodes correspondaient aux phases d'ac-
croissement et de décroissement de la lune. 

C'està ces deus époques, d'après les observations du docteur 
Imbert, qu'ont lieu les accouchemens, les avortersien, naturels, 
clique se manifestent des crisesdans les maladies périodiques, et 

(i) Les influences pèriodlqiïes , chez les hommes, s'annoncent par une 

■tristesse sans motif , par un embarras dans" les idées, une susceptibilité plus 
Vive et mie 'irascibilité inaeootumée. 

des accès chez les maniaques et les individus affectés d'épilepsiei 
Mais ce qui paraîtra bien plus étonnant encore , c'est que ceA 

deux périodes lunaires ont une influence évidente sur la pro-
duction des crimes qui tiennent à nue exaltation mentale, et 
sur les suicides. Ainsi l'auteur a constaté que la plupart des 
homicides sans motif, et des moi ts volontaires, ont eu lieu, 
durant les périodes menstruelles , c'est-à-dire au premier ou au 
dernier quartier de la lune : de ce nombre se trouvent en-
tr'autres la mort de lord Castelreagh , l'assassinat du duc de 
Berry , les crimes de Léger , de Papavo'ne, de Feldtmann et 
d'iienriette Cornier. 

Le Calendrier médical (i), que vient de publier le docteur 
Imbert , est basé sur ces observations : il présente deux faces, 
dont l'une indique à chaque mois les développemens succes-
sifs du fœtus , et les signes de la grossesse. L'autre est subdi-
visée en deux parties : la première est une combinaison de 
chiffres destinés à résoudre le problême suivant : la date de 
la conception ou de la dernière menstruation étant donnée, 
indiquer de suite le milieu et le terme de la grossesse. La 
deuxième consiste dans l'indication des mois et des jours: l'au-
teur y a marqué , par nn signe très-visible, les deux époques pé-
riodiques de chaque révolution lunaire. On comprendra faci-
lement combien de semblables indications peuvent devenir 
utiles , si , comme nous sommes portés à le croire , les obser-■ 
vations sur lesquelles elles reposent viennent à se confirmer; 
non-seulement elles seraient précieuses pour le médecin et 
l'accoucheur; mais encore elles deviendraient des plus impor-
tantes pour le magistrat , en répandant de nouvelles lumières 
sur l'existence encore contestée de ces penchans dépravés ou 

de ces inonoinanies qui peuvent pousser à commettre des for-
faits exécrables, sans toutefois porter atteinte à l'exercice gé-
néral de la raison et des facultés intellectuelles. 

Tout extraordinaires que paraissent es résultats consignés 
dans le Calendrier médical , ils méritent de fixer l'attention 
des médecins et des savans. L'auteur est un homme d'un juge-
ment sain , d'une instruction solide , et l'on peut compter sur 
sa véracité ainsi que sur l'exactitude de ses observations. Le 
public, d'ailleurs , pourra bientôt juger du mérite des recher-
ches de M. Imbert avec plus de connaissance de cause , puisque 
ce médecin doit incessamment publier, à ce sujet , un travail 
aussi curieux que remarquable D. 

SEANCE DE DECLAMATION. 

M. DÈVILLIERS , professeur de déclamation , qui a résidé en 
cette ville il y a 16 à 18 ans , qui depuis , à diverses époques 
s'est fait entendre à Paris, et a parcouru plusieurs villes consi-
dérables des départemens et des pays étrangers, a l'honneur de 
prévenir les amateurs de l'art oratoire , qu'il donnera une séance 
dans laquelle il récitera , de mémoire , des tirades et scènes 
tragiques et comiques de dilïérens emplois , des fables et 
autres morceaux de littérature des auteurs les plus estimés. 

Mlle. DEVILLTERS , âgée de treize ans , élève de son père, 
récitera aussi des morceaux de différens genres. 

La séance aura lieu dans le salon de M. Aider, place 
Louis-le-Grand, façade du Rhône, N" 8, an premier, mardi 
26 décembre, à sept heures. 

Un facteur de la poste aux lettres a trouvé un bracelet er* 
cheveux. La personne à laquelle il appartient peut se présenter 
chf!z le concierge de l'Hôtel des postes , qui le lui remettra. 

BOURSE DE PARIS, du a5 décembre i8<>6. 
CINQ POUR CENT Consolidés, < 99f.5ic.60c. 5oc.45c. 

jouis, du 22 Sept, i8:'ô. \ 
QUATKE 1/2 p.0/0,.T. du 22 Sep. 

TROIS POU H CENT, fermée te ( Jouis, da 22 déc. 1S26. 68 f. Soc. 70e. 6-3» 
6 Déc à 71 f. 70c. ( 75 c. 5c. c. 

Annuités à 4 p, 0/0 J. du 32 Juin. 

ACT. de la BANQUE de France, 1 2060 f. 
jouissance de judîet 1826. ) 

Obi. de la ville ut- Paris, J. d'Oct. 2402 f. 5o c. 

Canal de , Actions de 2,5ool'. dont ijOÔyî, payés. . 
Bourgogne. ' Actions de jouissance 
J. O. 1826. ' Omnium 

Actions de la Compagnie royale d'assurance, incendie. 
1 Actions nominatives. 

Assurances ) ^ Maritimes. . . 
générales. ) Actions au porteur, ! Incendie . . 

( f Sur la vie. . . 
Compagnie française do Phénix, je&ùssapce d'Ort. . 

j «Vct.de îooof. ini.G.p.0/0, jeu. de juil. oiof. 
Caisse \ 

hypotliéc. . Promesse d'Act. 6/10 payés, jouis, de juil. 45o f. 
[ Obligations, 9""» série 

Actions des Pont, Carre cl Port de Crénelle . 

FONDS ÉTRANGERS. * 
f Cer. Falconnet de 25duca!s, change va- ( ^f. -.<f. 50c.74f.74f. 

Rentes ) 'iable. Jouis, de janv. 1827 . . . . 5 5oc.' 
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') Id. Français, de 59ducatsclian. fixe. ( 
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Rentes d'Espagne, 5 p. 0/0, cert. Franc, Jouis, de nov. n 11 i;4 11 
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(1) A Lyon et «, Paris chez les principaux libraires. 
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